
Nous  soussignés,  M  et  Mme…………………………………………(Noms,  Prénoms), 

demeurant  ………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………

…parents de ……………………………………………………….., autorisons par la présente, 

à titre gracieux, la Société FNAC SA, 67 boulevard du Général Leclerc à CLICHY (92110), 

et les sociétés du groupe FNAC à :

 Dans le cadre du marathon photo numérique organisé par la Fnac du Havre ( centre 

COty)  le  22  septembre  2007,  reproduire,  publier,  représenter,  adapter,  retoucher, 

monter,  numériser  et  exposer,  sous différents  formats,  la photographie réalisée  par 

XXXX (nom,  prénom,  adresse  du  participant)  dans  le  cadre  dudit  concours, 

représentant  notre  fille  ou notre fils……………………….  1,  pour  les  exploitations 

définies à la présente autorisation, toute diffusion notamment dans l’ensemble de ses 

magasins FNAC en France et à l’International ou autre lieu d’exposition partenaire de 

la FNAC (notamment la Ville du Havre, Centre Coty et Bus Océnae), dans toutes ses 

publications internes (tels que notamment les revues « CONTACT » et « EPOK ») ou 

externes  (partenaires  presse  de  la  FNAC,  notamment  Ouest  France)  sur  supports 

papiers, sur tous supports de communication internes et externes et sur tout réseau de 

transmission en ligne notamment son site internet Fnac.com, sur le blog du marathon 

www.marathonphotofnac.com  ou sur tout autre site internet partenaire de la FNAC.

Cette autorisation étant valable pour une durée de 1 an, mais il est néanmoins expressément 

convenu qu’au delà de cette période la société FNAC SA et/ou les sociétés du groupe FNAC 

pourront réutiliser les prises de vues et photographies, objets de la présente autorisation, pour 

l’illustration  d’articles  ou  des  exploitations  à  caractère  informationnel,  historique  ou 

documentaires, ainsi qu’à des fins de rétrospectives,

1 Rayez les mentions inutiles.

http://www.marathonphotofnac.com/


Fait à……………………………….., le…………………………….

Signatures et mention manuscrite « bon pour accord » des deux parents


